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Légende des signes utilisés 

 * Procédure de consultation 

 *** Procédure d’approbation 

 ***I Procédure législative ordinaire (première lecture) 

 ***II Procédure législative ordinaire (deuxième lecture) 

 ***III Procédure législative ordinaire (troisième lecture) 

 

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 

d’acte.) 

 

 

 

 

 

Amendements à un projet d’acte 

Amendements du Parlement présentés en deux colonnes 
 

Les suppressions sont signalées par des italiques gras dans la colonne de 

gauche. Les remplacements sont signalés par des italiques gras dans les deux 

colonnes. Le texte nouveau est signalé par des italiques gras dans la colonne 

de droite. 

 

Les première et deuxième lignes de l’en-tête de chaque amendement 

identifient le passage concerné dans le projet d’acte à l’examen. Si un 

amendement porte sur un acte existant, que le projet d’acte entend modifier, 

l’en-tête comporte en outre une troisième et une quatrième lignes qui 

identifient respectivement l’acte existant et la disposition de celui-ci qui est 

concernée.  

 

Amendements du Parlement prenant la forme d’un texte consolidé 

 

Les parties de textes nouvelles sont indiquées en italiques gras. Les parties 

de texte supprimées sont indiquées par le symbole ▌ ou barrées. Les 

remplacements sont signalés en indiquant en italiques gras le texte nouveau 

et en effaçant ou en barrant le texte remplacé.  

Par exception, les modifications de nature strictement technique apportées 

par les services en vue de l’élaboration du texte final ne sont pas marquées. 
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil visant à préserver 

la concurrence dans le domaine du transport aérien et abrogeant le règlement (CE) 

n° 868/2004 

(COM(2017)0289 – C8-0183/2017 – 2017/0116(COD)) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 

(COM(2017)0289), 

– vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 100, paragraphe 2, du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été 

présentée par la Commission (C8-0183/2017), 

– vu l’article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

– vu l'avis du Comité économique et social européen du ...1, 

– après consultation du Comité des régions, 

– vu l’article 59 de son règlement intérieur, 

– vu le rapport de la commission des transports et du tourisme et l'avis de la commission 

des affaires économiques et monétaires (A8-0000/2017), 

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après; 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau si elle remplace, modifie de manière 

substantielle ou entend modifier de manière substantielle sa proposition; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 

Commission ainsi qu’aux parlements nationaux. 

Amendement  1 

Proposition de règlement 

Considérant 7 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (7 bis) Lorsque des accords bilatéraux de 

transport aérien ou de services aériens 

comportent des clauses de concurrence 

                                                 
1  
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loyale ou des dispositions similaires, les 

procédures de règlement des litiges 

prévues dans les accords internationaux 

devraient être épuisées avant que ne 

soient lancées les procédures et mesures 

européennes conformément au présent 

règlement, exception faite des cas où plus 

d’un État membre, et donc plus d’un 

accord, seraient affectés; 

Or. en 

 

Amendement  2 

Proposition de règlement 

Considérant 9 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(9) Des sanctions effectives, 

proportionnées et dissuasives dans la 

législation demeurent nécessaires afin de 

maintenir des conditions propices à un 

niveau élevé de connectivité de l’Union et 

de garantir une concurrence équitable avec 

les transporteurs aériens des pays tiers. À 

cette fin, il convient de conférer à la 

Commission le pouvoir de mener des 

enquêtes et de prendre des mesures le cas 

échéant. De telles mesures devraient être 

disponibles soit lorsque les obligations 

imposées par un accord auquel l’Union est 

partie sont violées, soit lorsque des 

pratiques affectant la concurrence causent 

ou menacent de causer un préjudice 

important à des transporteurs aériens de 

l’Union. 

(9) Des sanctions effectives, 

proportionnées et dissuasives dans la 

législation demeurent nécessaires afin de 

maintenir des conditions propices à un 

niveau élevé de connectivité de l’Union et 

de garantir une concurrence équitable avec 

les transporteurs aériens des pays tiers. À 

cette fin, il convient de conférer à la 

Commission le pouvoir de mener des 

enquêtes et de prendre des mesures le cas 

échéant, après avoir consulté le Parlement 

européen et les parties intéressées. De 

telles mesures devraient être disponibles 

soit lorsque les obligations imposées par un 

accord auquel l’Union est partie sont 

violées, soit lorsque des pratiques affectant 

la concurrence causent ou menacent de 

causer un préjudice important à des 

transporteurs aériens de l’Union. 

Or. en 

 

Amendement  3 

Proposition de règlement 

Considérant 12 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

(12) Il importe de veiller à ce que 

l’enquête puisse s’étendre à l’éventail le 

plus large possible d’éléments pertinents. 

À cet effet, et sous réserve de l’accord du 

pays tiers et de l’entité du pays tiers en 

question, la Commission devrait être 

habilitée à procéder à des enquêtes dans les 

pays tiers. Pour les mêmes raisons et dans 

le même but, les États membres devraient 

être tenus de soutenir la Commission au 

mieux de leurs possibilités. La 

Commission devrait conclure l’enquête sur 

la base des meilleures données disponibles. 

(12) Il importe de veiller à ce que 

l’enquête puisse s’étendre à l’éventail le 

plus large possible d’éléments pertinents. 

À cet effet, et sous réserve de l’accord du 

pays tiers et de l’entité du pays tiers en 

question, la Commission devrait être 

habilitée à procéder à des enquêtes dans les 

pays tiers. Pour les mêmes raisons et dans 

le même but, les États membres devraient 

être tenus de soutenir la Commission au 

mieux de leurs possibilités. La 

Commission devrait conclure l’enquête 

après avoir rassemblé toutes les 

informations nécessaires auprès des 

parties intéressées et sur la base des 

meilleures données disponibles. 

Or. en 

 

Amendement  4 

Proposition de règlement 

Considérant 13 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(13) Lorsque l’enquête menée par la 

Commission concerne des opérations 

couvertes par un accord de transport aérien 

ou de services aériens conclu avec un pays 

tiers auquel l’Union n’est pas partie, il 

convient de veiller à ce que la Commission 

agisse en pleine connaissance de toute 

procédure envisagée ou suivie par l’État 

membre concerné en vertu d’un tel accord 

et se rapportant à la situation faisant l’objet 

de l’enquête de la Commission. Par 

conséquent, les États membres devraient 

être tenus d’informer la Commission en 

conséquence. 

(13) Lorsque l’enquête menée par la 

Commission concerne des opérations 

couvertes par un accord de transport aérien 

ou de services aériens conclu avec un pays 

tiers auquel l’Union n’est pas partie, il 

convient de veiller à ce que la Commission 

agisse en pleine connaissance de toute 

procédure envisagée ou suivie par l’État 

membre concerné en vertu d’un tel accord 

et se rapportant à la situation faisant l’objet 

de l’enquête de la Commission, et après 

avoir vérifié que les procédures bilatérales 

ont été épuisées. Par conséquent, les États 

membres devraient être tenus d’informer la 

Commission en conséquence. 

Or. en 
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Amendement  5 

Proposition de règlement 

Article 1 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Le présent règlement établit des 

règles relatives à la conduite d’enquêtes 

par la Commission et à l’adoption de 

mesures de réparation, en cas de violation 

des obligations internationales en vigueur 

et de pratiques affectant la concurrence 

entre les transporteurs aériens de l’Union et 

les autres transporteurs aériens et qui 

causent ou menacent de causer un 

préjudice à des transporteurs aériens de 

l’Union. 

1. Le présent règlement établit des 

règles relatives à la conduite d’enquêtes 

par la Commission et à l’adoption de 

mesures de réparation, en cas de violation 

des obligations internationales en vigueur 

et de pratiques affectant la concurrence 

entre les transporteurs aériens de l’Union et 

les autres transporteurs aériens et qui 

causent ou menacent de causer un 

préjudice à des transporteurs aériens de 

l’Union, et ont une incidence négative sur 

la connectivité aérienne de l’Union. 

Or. en 

 

Amendement  6 

Proposition de règlement 

Article 2 – alinéa 1 – point d 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(d) «partie intéressée», toute personne 

physique ou morale ou tout organisme 

officiel, doté ou non de sa propre 

personnalité juridique, qui est susceptible 

d’avoir un intérêt significatif aux résultats 

de la procédure; 

(d) «partie intéressée», toute personne 

physique ou morale ou tout organisme 

officiel, doté ou non de sa propre 

personnalité juridique, qui est susceptible 

d’avoir un intérêt significatif aux résultats 

de la procédure, y compris, mais sans s’y 

limiter, les transporteurs aériens, les 

entités gestionnaires d’aéroports, les 

avionneurs et les équipementiers; 

Or. en 
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Amendement  7 

Proposition de règlement 

Article 2 – alinéa 1 – alinéa 2 (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Aux fins du présent règlement, un «intérêt 

de l’Union», comme le renforcement du 

marché intérieur, le renforcement de la 

connectivité des États membres ou 

l’accroissement de la concurrence, est 

déterminé par la Commission au cas par 

cas, après consultation du Parlement 

européen et examen d’une position 

commune de la majorité des États 

membres; 

Or. en 

 

Amendement  8 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 1 – point b – sous-point iii bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (iii bis) une incidence négative, ou la 

menace d’une telle incidence, sur la 

connectivité aérienne d’une région, d’un 

État membre ou d’un groupe d’États 

membres en particulier, ou de l’espace 

aérien commun européen; 

Or. en 

 

Amendement  9 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. La Commission doit, dans la 

mesure du possible, examiner l’exactitude 

et l’adéquation des éléments qui sont 

3. La Commission doit, dans la 

mesure du possible, examiner l’exactitude 

et l’adéquation des éléments qui sont 
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fournis dans la plainte ou qui sont à la 

disposition de la Commission, afin de 

déterminer s’il existe des éléments de 

preuve suffisants pour justifier l’ouverture 

d’une enquête, conformément au 

paragraphe 1. 

fournis dans la plainte et qui sont à la 

disposition de la Commission, afin de 

déterminer s’il existe des éléments de 

preuve suffisants pour justifier l’ouverture 

d’une enquête, conformément au 

paragraphe 1. Si nécessaire, la 

Commission recherche toute information 

complémentaire qu’elle estime nécessaire 

et s’efforce de vérifier ces informations 

auprès des parties intéressées, à condition 

que les entreprises ou organisations 

concernées l’y autorisent; 

Or. en 

 

Amendement  10 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. La Commission peut décider de ne 

pas ouvrir d’enquête lorsque l’adoption des 

mesures prévues à l'article 10 ou à 

l'article 13 irait à l’encontre de l’intérêt de 

l’Union ou lorsque la Commission estime 

que les éléments avancés dans la plainte ne 

soulèvent pas un problème systémique et 

n’ont pas d’impact notable sur un ou 

plusieurs transporteurs aériens de l’Union. 

4. La Commission peut décider de ne 

pas ouvrir d’enquête lorsque l’adoption des 

mesures prévues à l'article 10 ou à 

l'article 13 irait à l’encontre de l’intérêt de 

l’Union ou lorsque la Commission estime 

que les éléments avancés dans la plainte ne 

soulèvent pas un problème systémique et 

n’ont pas d’impact notable sur un ou 

plusieurs transporteurs aériens de l’Union. 

Lorsqu’elle évalue l’intérêt de l’Union, la 

Commission consulte le Parlement 

européen et tient dûment compte de la 

position commune exprimée par la 

majorité des États membres. 

Or. en 

 

Amendement  11 

Proposition de règlement 

Article 9 – paragraphe 1 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

1. La procédure est menée à bien dans 

un délai de deux ans. Cette période peut 

être prolongée dans des cas dûment 

justifiés. 

1. La procédure est menée à bien dans 

un délai de dix-huit mois. Cette période 

peut être prolongée de six mois 

supplémentaires dans des cas dûment 

justifiés. 

Or. en 

 

Amendement  12 

Proposition de règlement 

Article 9 – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Si la violation des obligations 

internationales en vigueur ou la pratique 

qui affecte la concurrence, ou le préjudice 

ou la menace de préjudice pour le ou les 

transporteurs aériens de l’Union concernés 

n’a pas été supprimé après un délai 

raisonnable, la Commission peut reprendre 

la procédure. 

4. Si la violation des obligations 

internationales en vigueur ou la pratique 

qui affecte la concurrence, ou le préjudice 

ou la menace de préjudice pour le ou les 

transporteurs aériens de l’Union concernés 

n’a pas été supprimé après un délai 

raisonnable qui n’excède en aucun cas six 

mois, la Commission peut reprendre la 

procédure. 

Or. en 

 

Amendement  13 

Proposition de règlement 

Article 13 – paragraphe 1 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Sans préjudice de l’article 12, 

paragraphe 1, et sauf dans le cas visé au 

point b) de l’article 12, paragraphe 2, la 

Commission adopte, au moyen d’actes 

d’exécution, des mesures de réparation si 

l’enquête menée au titre de l’article 4 

conclut qu’une pratique affectant la 

concurrence, mise en place par un pays 

Sans préjudice de l’article 12, 

paragraphe 1, et sauf dans le cas visé aux 

points b), c) et d) de l’article 12, 

paragraphe 2, la Commission adopte, au 

moyen d’actes d’exécution, des mesures de 

réparation si l’enquête menée au titre de 

l’article 4 conclut qu’une pratique affectant 

la concurrence, mise en place par un pays 
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tiers ou une entité d’un pays tiers, a causé 

ou menace de causer un préjudice au(x) 

transporteur(s) aérien(s) de l’Union 

concerné(s). 

tiers ou une entité d’un pays tiers, a causé 

ou menace de causer un préjudice au(x) 

transporteur(s) aérien(s) de l’Union 

concerné(s). 

Or. en 

 

Amendement  14 

Proposition de règlement 

Article 13 – paragraphe 2 – point b 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(b) toute mesure de valeur équivalente 

ou moindre. 

(b) toute mesure opérationnelle de 

valeur équivalente ou moindre. 

Or. en 

 

Amendement  15 

Proposition de règlement 

Article 14 – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. La Commission abroge, modifie ou 

maintient, comme il convient, les mesures 

de réparation, au moyen d’actes 

d’exécution. Ces actes d'exécution sont 

adoptés en conformité avec la procédure 

consultative visée à l'article 15, 

paragraphe 2. 

4. La Commission adopte des actes 

délégués conformément à l’article 

[insérer le numéro de l’article standard 

sur l’exercice de la délégation de 

pouvoirs, qui devrait également être 

ajouté] afin d’abroger, de modifier ou de 

maintenir, comme il convient, les mesures 

de réparation. Lorsqu’elle adopte ces actes 

délégués, la Commission tient compte de 

l’intérêt de l’Union. 

Or. en 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Proposition de la Commission 

  
La proposition de la Commission vise à combler les lacunes du cadre juridique existant tel 

que prévu par le règlement (CE) no 868/2004. La législation actuelle avait pour objectif de 

protéger les transporteurs aériens européens contre les pratiques déloyales de certains pays 

tiers, en particulier en l’absence de cadre international établissant les conditions régissant la 

concurrence entre transporteurs aériens. Elle n’a malheureusement jamais été adaptée à 

l’objectif poursuivi et n’a donc jamais été utilisée, alors même que la nécessité d’un 

mécanisme de défense contre la concurrence déloyale dans le secteur aérien est bien réelle. La 

Commission fait valoir à juste titre que les règles de l’Union garantissent que tous les 

transporteurs, aussi bien européens que non européens, bénéficient des mêmes droits et des 

mêmes possibilités d’accès aux services liés au transport aérien, ce qui n’est pas toujours le 

cas en dehors de l’Europe, où des pratiques et des subventions discriminatoires confèrent des 

avantages concurrentiels déloyaux aux transporteurs aériens de ces pays tiers.  

  

Position de votre rapporteur 
  

Votre rapporteur salue et soutient cette proposition, qui améliore considérablement le 

règlement (CE) no 868/2004, et souscrit tant à ses objectifs qu’aux moyens de les atteindre. Il 

souhaiterait toutefois insister sur le fait que les mesures de réparation susceptibles d’être 

déclenchées à cause du bon fonctionnement du mécanisme de défense devraient être utilisées 

lorsque plus d’un État membre est concerné ou si les procédures bilatérales existantes ont été 

épuisées. En conséquence, le présent rapport introduit uniquement des modifications visant à 

insister sur la nécessité de donner la priorité aux solutions bilatérales et à la participation de 

toutes les parties intéressées, y compris le Parlement et le Conseil en tant que législateurs 

européens, au processus de consultation. Votre rapporteur estime également qu’il importe de 

mettre davantage l’accent sur le rôle de la connectivité aérienne en tant que critère d’enquête 

et, aux fins du présent règlement, de préciser la notion d’intérêt de l’Union au moment de 

décider s’il convient ou non d’appliquer les mesures de réparation en cas de pratiques 

déloyales de la part d’un transporteur d’un pays tiers.  

 

 


